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LF,TTRF, DATFX DU 22 AVRIL 1976, ADRFSSEE AU SRCRETAIRE GF3JRRAL PAR 
LE RB'lUWXVTANT PERMANENT DE LA TURQUIF: AUPRES DF: LfORGANISATION 

DFS NATIONS UNIFS 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre, datée du 
22 avril 1976, qui vous est adressée par M. Nail Atalsy, représentant de 
1'Rtat f%deré turc de Chypre, 

Je vous serais obligé de bien vr>uloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Ilter TkKMFB 
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Annexea 

tt$tre datée du 22 avril 1976, adme&? au Secrétaire &6ral. 
par M, Nail Ataln;v 

J'ai l~honnew de VO~ traxmwttre ci-joint ux~e lettre, dath du 9 avril 19’76, 
qui voua est adresaêe par S. Rxc. M. Rouf R. Dmktae, pr6sider-h de 1'Rtat 
f6d6z-é turc & Chypre. 

Je vous serais obli& de bien vouloir Faire distribuer le texte de la prhente 
lettre corne document officiel du Conseil de s6curit6. 

Le wprésentant de l'liltat f6d6ré turc 
de Ch.mwe, 

(Signé) Nail ATAUY 
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adrsssge au Secr6tai.w $!rréral. c-v 
pas M. Rauf R. Denktas 

La lettre de M. Zenon Rossides, datée du 30 mars lW6, qui EL ët6 diatribu6e 
en tant que document du Conseil de sécurit6 sous la cote S/12032, vient d’être 
portée à mon attention. 

Les nZlé:gations continuelle5 de N. Rousides selon l.esquel.lrs la Turquie R 
entrepris d'établir une base militait i Chyrr sont totalerfient &~U&S de fondement, 
Les propagandiste5 grecs ont apparcmmc~~~~ fflbriqxé ce mensony;e Grotesque pour 
donner $ M. Zenon Rossides de nouveaux prétextes pour poursuivre, li la manière de 
Don @uichotte , ses s.ttaques contre la Turquie et les dirigeants turcs o dont la 
seule faute a et6 de wotéger et de défendre l’indépendance dans l’association 
binationale que le5 dirigeants chypriotes grecs tentent, de leurs camps divisés, 
de d6truire depuis 12 511s. 

Les Gléments sur lesquels 1.1, Rossiiles a essay6 de fonder sa cause contre la 
Turquie étant imaixinaire et inex.iskw:t~:, il ne sera gu&e nécessaire d’y 
répondre en d&. : .L . Je m’efijrcerai donc de rétablir la v&rité de manière aussi 
brève que nonsible. 

Ktdnt donné qu’aucune activit6 visant 2 Ctablir une base tnilitaire n’est 
en cours, il va s51-15 dire qu’il n’y a 1)~~s d’expulsio’l de population dans la 
zone en question. 

M. Roesidw semble être exaspére par l’idee que la communauté chypriote 
turque ( que les ,lirineants de r-1. Rossides ont essaye d’éliminer de Chypre par 
la force des armes et Dar des sanctions $conomiqw.? et administratives inhumaiws 
pendant 12 ans) peut faire plaider sa CBUN~ par le représentant de 1’F:tat fGdér6 
turc de Chypre. Ce n’est pas notre faute si ‘1. Hosnides refuse de ref<arder en 
face les réali.tés de la situation à Chypre, L’Etat féù6ri: turc est tout autant 
une r6alit6 à Chypre que le “gouvernement” au nom duquel il P&end narler. 
Plus tôt 14, Rossides et ses dirigeants accepteront cette réalite (qui a 6th 
inetituée $ la suite de leurs tentatives inhumaines de d6truire la République 
de Chypre aux dépens de la conxnunauté chypriote turque, qui en est la cofondatrice), 
P~US grandes seront le5 chances d’aboutir 8 un règlement négocié. 

P/I. Rossides prétend qu’il n’y a pas de FGd&ration à Chypre ek conclut qu’un 
“tel Etat fgdéré n’a jamais 6té reconnu, en un mot qu’il n’existe nas”. NOUS 

laisserons Y. Rossides continuer à faire des r?vea qieux à ce sujet, mais nous 
avons le devoir de ec;uliGner que la cc;Kdlunnut< chjrpriotti turque n’est pas une 
minoritb ethnique à Chypre, mais l’une des communautés nationales ayant inatitu6 
114 R6publique indggendante de Chypre 5ur une base d’ une &g&lit6 convenue d’un 
COEEZW accord avec la communauté chypriote grecque que M, Roasiden repr6sente. 
La juridiction de I’Rtat f%d6ré turc de Chypre couvre tout le tcrtitoire de cet Etat, 
et i4. Roosideu n’a pas competence pour FarLcr de5 afftires de 1’Etat fédéré. 

/ * l * 



11 est extrkzwwrit ~~r~sompt;ueux dc O~L part de parler p LI~ 10s Chypr.i.ot~3 
Lurcs et en leur nom. Les 6vEncmcnts ~~12s &miCros année d6merkent que, % 
CCJIIllne il. l’nLl~we, l.‘ob,jcctif principd. deo lhl~28 n 61;E? do aumif;er divi5ione 

~lt: confron.t;atiot~u dans l'espoir de provo<~uer un partage dc l’île. Lc repr6 sentant 
Je la cotnmunau~6 chypriote pecque paraît navra que ses dirifteanks (l.w.4 aute,urs 
du tristement c&l&~re plan Akritw) n’aient pu éliminer Ire “divisions” 2 Chypre 
en réduisant au silence, le plus rapi&wrlt poeoiblc, toua les Chypr.iotes turcs, 
8. Rossicles paxaît tout aussi navre de constater que le5 Chypriotes turc5 qui 

ont ét6 contraints de quitter Chypre ù cause du terrorisme chypriote w?c et de 
1~ discrimination 6conomique peuvent maintcnar. L rentrer dans leurs f~yera sans 
~?%IF importun& ou hrutaliaés par les hommes de main flrecs. 1‘4, Roonsides oublie 
kg,ale*nt que tout ce qui s’eut produit (3. Chypre tient ii ce que les princiow 
f’ondamentaux du droit international et de la Charte ont ét6 hafou& pot- 1~9 
ilirigeant;s chypriotes r;reca , cluircment condamnes dans les nombreux rapports 
pGk6.ntÉs par le Sccr6taire &r&ral au Conseil de &curité, FOU~ des actes 
tl~ g&nocidc d8liù6rés A 1 ‘encontre des Ohyprioten turcs entre 1963 et 1967 et 
d’autres actes qui serai.ont consider6s comme des actes de sauvagerie dans les 
:lilnales de tout pn,ys décent et civilis&. 

La tâche consistant ?i rétablir le respect humain, la normali t6 et la paix 
ii Chypre, que les dirigeants chypriotes qreca ont virtuellement anni.hil& au 
cours des années, se poursuit encore aujourd’hui. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
r,rbsente lettre en tant que document du Conseil de sécurité, 

Le reprksentant de l’!?tat f6d6& 
turc de Chypre, 

( Zigt-6) Rauf R. UFIIKTAS 


